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DELEGATION UU ROYAUME-UNI

A LA COMMISSION DCONOMIQUS POUR L'AFRIQUE

AMBASSADS DU ROYAUME-UNI

AKDIS-AE&BA

19 fevrier 1962

Monsieur le Secretaire executif,

J'ai 1'honneur de me referer au document E/CN.14/140 d© la
quatrieme session de la Commission economique pour l'Afrique, au

sujet des mesures prises en application de la resolution 24 (III) de

ladite Commission.

Le paragraphs 3 de ce document signale qu'a 1'instar d'autres

gouvernements, le Gouvernement britannique n'a pas envoye de reponse

a, la communication du secretariat en date du 26 avril 1961 qui porte
sur cette question. Jusqu1alors, le Gouvernement de Sa Majeste n'avait
pas **u l'impression qu'il y eat lieu d'attendre des observations de sa
part. II considerait que sa position etait bien connue de tous les
membres de la Commission. C'est tres volontiers cependant que je voub

expose la situation actuelle afin d'apporter quelques precisions sup-

plementaires au document E/CN.14/140.

Tous les territoires africains dont les relations internationales

relevent encore de la responsabilite du Royaume-Uni sont membres asso-

oies de la Commission et la plupart d1 entre eux ont siege en cette
qualite depuis la premiere session en 1959- Les gouvernements de ces
membres associes sont evidemment libres de decider, d'aprSs leurs
conditions et leurs besoins propres, de toutes questions touchant a

leur participation aux reunions de la Commission et de ses organes

subsidiaires. En particulier, sur la question de leur representation

aux reunions, il incombe a ces gouvernements de decider eux-m§mes.

II me serait agreable que vous acceptiez de distribuer cette lettre
aux membres de la Commission comme un document de la Commission.

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Secretaire executif, les

assurances de ma tres haute consideration.

(signe) Alan Dudley

M. Mekki Abbas,

Secretaire executif

de la Commission economique

pour l'Afrique




